
Le temps du souvenir : des Monuments aux Morts 
 

Construction, inauguration, cérémonies à MENS 

 
 

Avant que les 

monuments ne soient 

construits, les 

manifestations du 

souvenir vont déjà 

traduire l’esprit de 

fraternité et de 

solidarité avec les 

familles éprouvées.  

 

 

 

Et pour venir en aide aux 

victimes du conflit, 

création dans les 

communes du Trièves de 

sections de l’U.M.A.C. 

 

Le 19 décembre 1915, décision d’ériger un monument aux morts  
 «Sur la proposition de Monsieur le Maire, une somme de 200 Francs est votée en principe pour 

l’érection d’un monument ou d’une plaque commémorative en l’honneur des soldats de la 

commune de Mens, morts pour la France pendant la guerre 1914-1915 (sic) » 

Puis le 19 novembre 1918, subvention municipale 

«Sur demande de Monsieur le Maire, et pour honorer la mémoire des Mensois morts pour la 

France, le conseil vote une subvention de 1000 Francs. Un projet sera plus tard soumis à 

l’approbation du conseil » 

Le 9 novembre 1919, le conseil décide de nommer une commission chargée de faire une quête 

pour le monument aux morts, dont le coût s’avère plus élevé que prévu. 
 

 

« A Mens, compte tenu de la dualité des cultes, 

catholiques et protestants avaient séparément 

fait placer dans l’église et le temple des plaques 

commémoratives, preuve de la fragilité de 

l’union sacrée, une fois le danger éloigné… »  

écrit Pierre Béthoux dans son ouvrage l’Album 

de Mens et du Trièves 

 

 

 
 



 

Le 17 avril 1921, le conseil décide de fournir une concession à perpétuité 

pour les sépultures des militaires rapatriés du front. 

******************* 

 

Le 8 mai 1921, le conseil décide 

du choix du monument aux 

morts de la guerre 1914-1918 

(coût 6000 Francs plus 1 Franc 

par lettre ou chiffre), puis vote  

pour le choix de l’emplacement 

au 2° tour de scrutin la place du 

Petit Breuil est retenue. 

 
Le 26 juillet le conseil fixe la 

liste des militaires morts pour 

la France dont le nom doit 

figurer (53), puis désigne les 

personnes devant assister le 

maire pour l’inauguration 

Celle-ci a eu lieu le 1er 

novembre 1921. 

 

La « République de l’Isère » du 2 novembre 1921 fait un 

récit détaillé de la cérémonie : 

 

  

 

NB : dans cet article, 53 noms sont gravés sur le monument… 

mais aujourd’hui y figurent 62 noms de soldats morts à la 

guerre… 50 sur la plaque à l’intérieur de l’église de Mens et 30 

sur la plaque du Temple (pour 14-18)… et 2 sur le Livre d’Or de 

Saint Genis. 

En avril 1988, est décidée la réfection du monument   

(40 000 Francs TTC) 

 

 

 Personnages à identifier sur la carte couleur : voir le détail de la 

photographie  en annexe « Qui reconnaitra les siens ? »  

  

 

 



 

 

 

Dans d'autres communes aussi, on construit et on inaugure des monuments, informations 

dont il est fait publicité dans la presse locale de l’époque. 

 

En 1921, on inaugure celui de Prébois le 21 avril, celui de Saint-Michel-les-Portes (La Dépêche 

Dauphinoise du 4 octobre 1921), celui de Saint-Baudille-et-Pipet, de Saint-Jean-d’Hérans (La 

Dépêche Dauphinoise du 16 novembre 1921), celui de Chichiliane (La Dépêche Dauphinoise du 22 

novembre 1921), celui de Monestier-du-Percy (La Dépêche Dauphinoise du 28 novembre 1921)… 

 

 Voir l’inventaire des Monuments du Trièves en consultation dans les classeurs « Mémoires » 

présentant pour chaque commune les soldats Morts pour la France et d’autres destins tragiques.  

 

A Clelles…   
 

Aucun renseignement sur le monument aux morts (financement, construction ou inauguration) 

dans le registre des délibérations du conseil municipal entre 1918 et 1930. 
 

Seule allusion en 1928 : « le conseil décide l’achat 1°) de 100 francs de rosiers destinés à orner le 

monument aux morts et 2°) d’un grillage fin pour entourer ce monument. Mr Velay, épicier, fera les 

commandes et effectuera le travail ». 

Le même jour, le conseil vote une subvention de 125 f à la section de Clelles de l’U.M.A.C. 
 

En 1930 : « Mr PAYAN demande que le carré de fleurs entourant le monument aux morts soit 

entretenu d’une façon constante. Cette proposition est acceptée. Les dépenses occasionnées par 

cet entretien seront couverts par le crédit alloué aux dépenses imprévues. 

Les 2 fils de Mr GACHET étant morts des suites de maladies contractées au front, le conseil décide 

que leurs noms seront gravés sur le monument. 

Mr OGIER Gabriel demande que l’on fasse repeindre les lettres gravées sur l’édifice communal. 

Cette proposition est acceptée ». 
 

A Saint-Sébastien… 
 

La commune n’a pas voulu de monument aux morts, 

seulement d’une plaque commémorative située à 

l’intérieur de la mairie. 
 

Une seconde plaque, apposée initialement dans l’école 

de garçons, pour l’instituteur Gérard, a été rapatriée 

dans la mairie lors de la désaffection de l’école. 

 
 

A Saint-Jean d’Hérans… 
 

Il y a deux monuments aux morts : 

-  Le premier installé à l’intérieur du cimetière communal, en limite de la partie catholique et de la 

partie protestante, 

Un second implanté après la seconde guerre mondiale, à l’extérieur du cimetière, sur le parking 

devant l’entrée de l’extension du cimetière (partie dite familièrement laïque) 

 

 Voir le panneau « Tous les monuments et plaques commémoratives »  vues d’ensemble et détails 


